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ARTICLE 11

Substituer à l’année :

« 2030 »

l’année :

« 2025 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement de la vente en vrac est un levier indispensable à la préservation de 
l’environnement. En effet, le meilleur des recyclages restera toujours de ne pas en utiliser, la vente 
en vrac présente d’importants bénéfices environnementaux : réduction des déchets d’emballages, 
réduction des pollutions engendrées par les différents modes de traitement de ces déchets, lutte 
contre le gaspillage alimentaire en favorisant l’achat des justes quantités de produits, consommation 
plus responsable…

Cependant, force est de constater que si le vrac reste à ce jour un mode de consommation encore 
très minoritaire, ne représentant que 0,75 % des parts de marché hors produits frais, celui-ci est en 
nette augmentation avec un chiffre d’affaire 1,2 milliard d’euros en 2019, d’après le Réseau Vrac, 
témoignant ainsi d’une forte demande des consommateurs, d’augmenter la généralisation de la 
vente en vrac au plus grand nombre de produits.

Tel est l’objectif de cet amendement d’appel qui vise à accélérer cette transition à 2025 avec un 
objectif de minimum 30 % de vente en vrac.


